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Solutions techniques 
pour le respect du reglement thermique 

en maison individuelle 

D'une far;on generale le respect du reglement thermique des logements 
necessite des calculs. Toutefois, on peut SE DISPENSER DE CALCUL si l'on 
adopte les solutions techniques definies dans ce document. 

Ces solutions font intervenir les performances de cinq elements : 

1 l'ENSOLEILLEMENT, 

2 le SYSTEME de chauffage et d'eau chaude, 

3 la VENTILATION, 

4 les MENUISERIES : parois vitrees et portes exterieures, 

5 l'ISOLATION des murs, de la toiture et du plancher bas. 

Dans les pages 2 a 25, on definit des NIVEAUX DE PERFORMANCE pour 
chacun de ces elements : trois pour l'ensoleillement, trois pour le systeme, 
quatre pour la ventilation, quatre pour les menuiseries et six pour !'isolation. 

Dans les pages 26 a 33, on dit comment combiner tel niveau d'ensoleille
ment avec tel niveau de systeme, tel niveau de ventilation, etc. Chaque 
combinaison constitue une SOLUTION TECHNIQUE. Le constructeur optera 
pour la solution qui lui paraitra le plus economique dans son cas particulier, 
ou qui repondra le mieux aux contraintes de son projet, ou pour toute autre 
raison. 

Une annexe sur la ventilation est donnee dans les pages 34 a 39. 
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On dlstingue trots nlveaux de performance : 

Niveau 1 - Ensoleillement quelconque 

C'est le cas de toute maison ne correspondant pas aux nlveaux 2 et 3 cl
dessous. 

Niveau 2 - Vitrages sud degages 
C'est le cas d'une maison ayant une fa9ade targement vltree, blen orientee 
et peu ombragee, oe qui suppose remplles les deux conditions suivantes : 

1° Les parois vltrees orlentees du sud-est au sud-ouest ont une surface au 
mains egale au neuvieme de la surface habitable de la malson. 

2° Pour ces parois tes obstacles sont cc vus » sous un angle inferleur a 15° : 

En zone pavlllonnaire, cela est generalement obtenu lorsque la distance de 
ta fa9ade sud i la llmite parcellalre est d'au molns 13 metres. 

Niveau 3 - Veranda sud degagee 
C'est le cas d'une maison remplissant les conditions ci-dessus et comportant 
une veranda, egalement orlentee du sud-est au sud-ouest. De plus, pour que 
la malson profite de la chaleur recueillle par la veranda, II convlent que les 
parols qui les reunissent alent une surface au molns egale au sixieme de 
la surface habitable de la maison. Les schemas cl-dessous montrent, en 
traits de couleur orange, ce que sont ces parois suivant la configuration de 
la veranda : 

I I 



II existe, pour toutes les energies, deux nlveaux de performance : 

• le niveau 1 qui correspond, d'une favon glmerale, aux systemes 
CONFORMES AUX NORMES, SANS PLUS, 

• le niveau 2 qui correspond aux systemes DE REFERENCE, au sens de la 
reglementatlon. 

Pour l'electrlclte et le gaz II exlste egalernent un nlveau 3 qui correspond a 

des systernes particuliers : THERMODYNAMIQUES pour l'electricite, A 
CONDENSATION pour le gaz. 

La definition de ces nlveaux falt appel a la CERTIFICATION des equipements 
(marque NF, Avis technique, .. .  ) et a leur MARQUAGE, tel que ceux pr8-
sentes cl-dessous : 

Categorie B Categorie B-500 

e �<u�� 
Certaines certifications peuvent ne pas encore �tre en place. On se repor
tera alors a un PROCtS-VE-RBAL D'ESSAI emanant d'un laboratoire Inde
pendent et garantissant que l'equlpement repond a certains criteres: ceux
ci, auxquels ii n'est pas necessaire de se referer en cas de certification, 
sont indiques entre parentheses. Toutefois cette possibilite ne sera plus 
admise apres 1990. 

La presentation des systemes est faite successivement pour l'ELECTRICITE, 
pour le GAZ (gaz de reseau ou G.P.L.) pour le FIOUL, et pour les COMBUS
TIBLES SOLIDES (bois ou charbon). 

3 
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SYSTEMES A L'ELECTRICITE 

Niveau 1 - Systeme conforme aux normes, sans plus 

Le chauffage est obtenu : 

• par des convecteurs, des plinthes chauffantes ou des panneaux 
radiants, admis a la MARQUE NF-ELECTRICITE, categorie A ou B, 

• ou par des plafonds chauffants beneficiant de l'AVIS TECHNIQUE et mis 
en csuvre conformement aux indications de celui-ci. 

Un PROGRAMMATEUR, hebdomadaire ou journalier, permet de gerer l'in
termittence du ch�uffage avec possibilite d'assurer une temperature mini
male, fixee par !'occupant. 

L'eau chaude est obtenue a partir d'un chauffe-eau a accumulation, situe 
en ou hors volume habitable, les conditions suivantes etant remplies : 

• le chauffe-eau est admis a la MARQUE NF-ELECTRICITE, categorie A 
OU B, 

• ii est installe pour pouvoir fonctionner uniquement EN HEURES 
CREUSES, 

• le RESEAU DE DISTRIBUTION est totalement en volume habitable et 
son RACCORDEMENT au chauffe-eau, lorsque celui-ci est hors volume 
habitable, est revetu d'une isolation de resistance thermique au moins 
egale a 0,85 m2.°C/W. 

Niveau 2 - Systeme de reference 

Par rapport au niveau 1 les ameliorations suivantes sont apportees : 

• les emetteurs sont de CATEGORIE B (ce qui signifie que !'amplitude de 
leur thermostat est inferieure a 1 °C), 

• le chauffe-eau est EN VOLUME HABITABLE et ii est de CATEGORIE B 
(ce qui signifie que ses deperditions sont au plus egales aux valeurs 
suivantes, fonction de la capacite du ballon, laquelle correspond nor
malement a 50 litres par piece principale) : 

Capacite du ballon Deperditions 
en litres en Wh/(l.°C.jour) 

1 00 0,32 

150 0,23 

200 et plus 0,22 
-



Niveau 3 - Systeme thermodynamique 

Ce niveau correspond au chauffe-eau thermodynamique a accumulation s 
OU a la pompe a chaleur. 

Chauffe-eau thermodynamlque a accumulation 

L'eau chaude est obtenue a partir d'un chauffe-eau thermodynamique a 
accumulation sur AIR EXTRAIT, sans resistance d'appoint, situe en 
volume habitable et beneficiant d'une CERTIFICATION (ce qui signifie que 
son coefficient de performance est au moins egal a 2 et que ses deper
ditions sont au plus egales aux valeurs correspondant aux chauffe-eau 
classiques de categorie A). 

Le systeme de chauffage est celui defini pour le niveau 2. 

Pompe a chaleur 

Le chauffage fait appel a une pompe a chaleur, admise a la MARQUE 
NF-POMPES A CHALEUR et qui peut �tre : 

• une pompe AIR EXTERIEUR/EAU avec COMPLEMENT PAR CHAUDIERE, 
admise egalement a la marque NF, la pompe a chaleur couvrant au 
moins les deux tiers des deperditions de base si la chaudiere est elec
trique et la moitie si elle est au gaz ou au fioul, 

• une pompe EAU/EAU SUR NAPPE PHREATIQUE ou EAU GLYCOLEE/ 
EAU SUR CAPTEUR ENTERRE, assurant la totalite du chauffage. 

De plus les conditions suivantes sont remplies : 

• la REGULATION CENTRALE est assuree par un thermostat admis a la 
MARQUE NF, CATEGORIE B, 

• ii existe des dispositifs d' ARRET et de REGULATION par piece, bene
ficiant d'une certification, telle que la marque NF pour les vannes ther
mostatiques, les deux fonctions pouvant etre assurees par le meme 
dispositif ; ces dispositifs sont facultatifs en chauffage par planchers, 

• le RESEAU DE DISTRIBUTION est totalement en volume habitable et 
son RACCORDEMENT a la pompe a chaleur est revetu d'une isolation 
de resistance thermique au mains egale a 0,85 m2.°C/W. 

On se reportera, pour la realisation, au GUIDE DES POMPES A CHALEUR 
EN HABITAT INDIVIDUEL NEUF, edite par le CSTB. 

Le systeme d'eau chaude est celui defini pour l e  niveau 2. 
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SYSTEMES AU GAZ 

A ! 'exception  du tro is ieme cas defi n i  au n iveau 2, l e  chauffage et l'eau 
chaude sont obtenus a part i r  d ' u ne chaud iere ad m ise a la MARQUE NF
GAZ et q u i  peut etre de CATEGOR I E  A,  B ou C (su ivant que son rende
ment ut i l e  sur  PCS est au moins ega l  a 0,75, 0 ,80 ou 0 ,86, ce dernier  
ch i ffre necess itant une  chaud i ere a condensat ion ; ce rendement corres
pond ,  pour  les categor ies A et B, a une temperatu re moyenne d'eau dans 
la  chaudiere de 50 °C et, pou r  la  categor ie C ,  a une tem peratu re d'entree 
de l 'eau dans la chaud iere de 45 °C) .  A PARTIR DE 1990 LA CATEGORIE 
A NE SERA PLUS ADMISE POU R  L'APPLICATION DES SOLUTIONS TECH
N IQUES .  De p lus  : 

• s i  l ' eau chaude est produ ite sans accu mu lation ,  la  chaud iere peut etre 
de PERTES 500 ou 300 (su i vant que ! 'em iss ion  calor i f ique tota le  d u rant 
l 'arret du brQleur ,  pou r  un ecart de temperature de 50 °C entre l 'eau 
dans la chaud ie re et !'ambiance, est au p lus egale a 500 ou 300 watts) ,  

• s i  l'eau chaude est prod u ite avec accumu lat ion dans u n  BALLON 
I NTEGRE OU ACCOLE a la chaud ie re, cel le-c i et le bal lon  peuvent etre 
de PERTES 500 ou 350 (su i vant que  ! 'em iss ion calor i f ique totale durant 
l 'arret de brO leur ,  maj oree des deperd i t ions du bal lon, pou r  un ecart 
de temperatu re de 50 °C entre l 'eau (dans la  chaud iere et le  bal lon)  et 
! 'amb iance, est au p l us ega le  a 500 OU 350 watts). 

Niveau 1 - Systeme conforme aux normes, sans plus 

Ce niveau correspond aux deux cas s u i vants : 

1° Chaud i e re de CATEGORIE  A et de PERTES 500, avec ou sans accu
m u l at ion ,  situee EN VOLUME HABITABLE . 

2° Chaudiere de CATEGORIE B et de PERTES 300 sans accumu lat ion ou 
350 avec acc u m u lat ion , s i tuee HORS VOLUME HABITABLE. 

Niveau 2 - Systeme de reference 

Ce n i veau correspond aux tro i s  cas su ivants : 

1° Chaud ie re de CATEGORIE  B et de PERTES 500, avec ou sans accu
m u l at ion ,  situee EN VOLUME HABITABLE. 

2° Chaud ie re de CATEGORIE B et de PERTES 300 sans accumu lat ion ou 
350 avec acc u m u lation ,  s i tuee HORS VOLUME HAB ITABLE a cond it ion 
q u ' i l  s 'ag isse d ' u n  sous-sol et  que  le con d u it d 'evacuat ion des gaz 
brO les traverse le  vol ume habitab le  sur  au mo ins  un  n iveau .  

3° L 'ensemble a i ns i  rea l i se : 

• chauffage par RADIATEURS A VENTOUSE ad m is  a l a  MARQUE NF-GAZ 
(c'est-a-d i re de rendement g l obal s u r  PCS au ma ins  egal a 0,71), des 
convecte u rs e l ectr i q ues pouvant ass u rer u n  com p l ement  dans les 
p i eces en pos i t ion centra le ,  

• eau chaude par CHAUFFE-BAIN a product ion i nstantanee, ad m is  a la 
marq ue NF-GAZ et s itue EN VOLUME HABITABLE. 



Niveau 3 - Chaudiere a condensation 

Ce n iveau correspond aux deux cas s u ivants : 

1° Chaud iere de CATEGORIE C et de PERTES 500, avec ou sans accu
m u l at ion ,  s i tuee EN VOLUME HABITABLE.  

2° Chaud iere de CATEGORIE C et  de PERTES 300 sans accum u l at ion  ou  
350 avec acc u m ulatio n, s i tuee HORS VOLUME HABITABLE a con d i t ion  
q u ' i l  s ' ag isse d ' u n  sous-sol  et  que  le  con d u it d ' evacuat ion  des gaz 
brO les traverse le vol ume hab itab le  s u r  au mo ins  u n  n ivea u .  

Conditions communes aux trois niveaux 

Quel  que  soit  le  n i veau reten u  : 

• s i  u ne chaud i ere de categor ie A ou B est en  vo l ume habitab le et s i  
! ' extract ion  de l 'a i r  de venti lat ion est mecanique, son raccordement a 
ce l l e-c i se fait  par une  BOUCHE THERMO-MODULANTE, 

• l a  REGU LATION CENTRALE est com m andee par un thermostat adm i s  
a la  MARQUE NF, CATEGORIE B (c 'est-a-d ir:e, pou r  u n  thermostat tout 
ou r ien ,  de sensi b i l i te i nfer ieure a 1 °C), 

• un PROGRAMMATEUR,  hebdomada i re ou jou rnal ier ,  permet de gerer 
l ' i nterm i ttence du chauffage avec poss i b i l i te d 'assurer  une tem pe rature 
m i n i male ,  f ixee par ! 'occupant,  

• i i  existe des d isposit i fs d 'ARRET et de REGU LATION par piece, bene
f ic iant d ' u n e  cert i f icat ion  tel l e  que  la  marque NF pou r  l es van nes ther
mostat iq ues ; l es deux fonct ions peuvent etre assu rees par le  meme 
dispos it i f .  Pou r  le  chauffage par le  sol  (tubes noyes dans u ne chape 
sur iso lant) ,  i i  peut en etre autrement ; on se reportera aux Avis tech
n i q ues correspondants , 

• les RESEAUX DE DISTRIBUTION de chauffage et d 'eau chaude sont 
tota lement en vol u me hab itab le  ; s i  l a  chaud ie re est s ituee hors vo l u m e  
habitab le ,  ses RACCORDEMENTS a u x  reseaux de chauffage et d 'eau 
chaude sont revetus d ' une  iso lat ion  de res i stance therm ique au moins  
ega le a 0,85 m2• °C/W. 

7 
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SVSTEMES AU FIOUL 

Pour tous ces systemes le chauffage et l'eau chaude sont obtenus a partir 
d'une chaudiere admise a la MARQUE NF (c'est-a-dire de rendement utile 
sur PCS, pour une temperature moyenne d'eau dans la chaudiere de 
50 °C, au moins egal a 0,80). De plus : 

• si I 'eau chaude est produite avec accumulation dans un ball on 
INTEGRE ou ACCOLE a la chaudiere, celle-ci et le ballon sont de 
PERTES 350 (c'est-a-dire d'emission calorifique totale durant l'arrAt du 
brOleur, majoree des deperditions du ballon, pour un ecart de tempe
rature de 50 °C entre l'eau (dans la chaudiere et le ballon) et !'am
biance, au plus egale a 350 watts), 

• si l'eau chaude est produite avec accumulation dans un BALLON 
SEPARE de la chaudiere, celle-ci est de PERTES 300 (c'est-a-dire 
d'emission calorifique totale durant l'am�t du brOleur, pour un ecart de 
temperature de 50 ·c entre l'eau dans la chaudiere et !'ambiance, au plus 
egale a 300 watts) et le ballon est d'ISOLATION 1 (c'est-a-dire revAtu d'un 
isolant de resistance thermique au moins egale a 1 m2.°C/W). 

Niveau 1 - Systeme conforme aux normes, sans plus 

Ce niveau correspond a une chaudiere de PERTES 300 avec ballon 
separe d'ISOLATION 1 ,  tous deux situes HORS VOLUME HABITABLE. 

Niveau 2 - Systeme de reference 

Ce niveau correspond aux deux cas suivants : 

1 °  Chaudiere a ballon integre ou accole, de PERTES 350, situee HORS 
VOLUME HABIT ABLE. 

2° Chaudiere de PERTES 300, situee HORS VOLUME HABITABLE, avec 
ballon separe d'ISOLATION 1 ,  situe EN VOLUME HABITABLE. 

Conditions communes aux deux niveaux 

Ce sont celles definies pour les systemes au gaz. 
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SYSTEMES AU BOIS OU AU CHARBON 

Niveau 1 - Systeme conforme aux normes, sans plus 

Ce niveau correspond a tout systeme assurant la totalite du chauffage et 9 
de l'eau chaude par le bois ou le charbon, mais ne remplissant pas les 
conditions definies pour le niveau 2. 

Niveau 2 - Systeme de reference 

Ce niveau correspond a la realisation du chauffage et de l'eau chaude a 
partir d'une chaudiere situee HORS VOLUME HABITABLE, les conditions 
suivantes etant remplies : 

• la chaudiere beneficie d'une certification ; elle est equipee d'un dispo
sitif de TIRAGE FORCE ; si elle fonctionne au bois, la COMBUSTION 
est de type INVERSE, 

• la REGULATION CENTRALE agit directement sur le ventilateur assurant 
le tirage, 

• ii existe des dispositifs d'ARRi;:T par piece, 

• l'eau chaude est produite par accumulation dans un BALLON situe EN 
VOLUME HABITABLE et d'ISOLATION 1 (c'est-a-dire revetu d'un isolant 
de resistance thermique au moins egale a 1 m2.°C/W), 

• les RESEAUX DE DISTRIBUTION de chauffage et d'eau chaude sont 
totalement en volume habitable ; les RACCORDEMENTS de la chau
diere au reseau de chauffage et au ballon d'eau chaude sont revetus 
d'une isolation de resistance thermique au moins egale a 0,85 m2.°C/W. 
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On distingue quatre niveaux de performance: 

Niveau 1 - Ventilation classique 

La definition de cette ventilation et la fa9on de la realiser sont presentees 
en annexe, pages 34 a 39. 

Niveau 2 - Fenetres parietodynamiques 
I I  s'agit d'une ventilation classique, avec les deux 
dispositions suivantes : 

• l'amenee d'air est realisee par passage d'air entre 
les vitrages de fenetres a vantaux dedoubles avec 
orifices autoreglables, !'ensemble beneficiant d'un 
AVIS TECHNIQUE, 

• !'extraction d'air est MECANIQUE et est completes, 
en WC, par une MINUTERIE. 

Niveau 3 - Bouches hygroreglables 

rl 

J1 

La ventilation est realisee suivant un systeme hygroreglable beneficiant 
d'un AVIS TECHNIQUE, la mise en arnvre etant conforme aux dispositions 
definies dans celui-ci (pour ces systemes !'extraction d'air est mecanique 
et equipee d'un dispositif de reglage du debit en cuisine et d'une MINU
TERIE en WC). 

On distingue deux categories, A et B. En attente de precision dans les 
Avis techniques, on considere que sont de categorie A les systemes avec 
sorties hygroreglables et de categorie B ceux avec entrees et sorties 
hygroreglables. 

Niveau 4 - Double flux avec recuperateur de chaleur 

L'amenee et !'extraction d'air sont mecaniques ; elles sont completees 
par un echangeur air/air, les deux conditions suivantes etant remplies : 

• les circuits d'air sont situes DANS LE VOLUME HABITABLE, 

• !' ensemble fait l'objet d'une CERTIFICATION ou, provisoirement, d'un 
proces-verbal d'essai (qui garantit que l'efficacite de l'echangeur est 
d'au moins 65 %). 



On distingue quatre niveaux de performance dont la definition est fonction 
du type de portes exterieures et du type de menulseries: 

Portes 
Menuiseries en bois, Menuiseries Menuiseries 

Niveau coulissantes metalllques metalliques 
exterieures ou battantes coulissantes battantes 

1 Quelconques SIMPLE VITAAGE SIMPLE VITRAGE SIMPLE VITRAGE 

DOUBLE VITRAGE DOUBLE VITRAGE DOUBLE VITRAGE 
ISOLANTES avec lame d'air avec lame d'air PEU EMISSIF 

de 6 mm (ou plus) de 6 mm (ou plus) de categorie B 

2 
DOUBLE VITRAGE DOUBLE VITRAGE DOUBLE FENETRE 

Quelconques avec lame d'air PEU EMISSIF ou MENUISERIE 
de 6 mm (ou plus) de categorie A PARTICULIERE 

DOUBLE VITRAGE DOUBLE VITRAGE DOUBLE FENETRE 
ISOLANTES PEU EMISSIF PEU EMISSIF ou MENUISEAIE 

de categorie A de categorie B PAATICULIERE 

3 
DOUBLE FENETRE DOUBLE VITRAGE MENUISEAIE 

Ouelconques PEU EMISSIF ou MENUISERIE PARTICULIERE 
de categorie B PARTICULIERE 

DOUBLE VITRAGE DOUBLE FENETRE MENUISERIE 

4 ISOLANTES PEU EMISSIF ou MENUISEAIE PARTICULIERE 
de categorie B PAATICULIERE 

L'indication qu'une PORTE est ISOLANTE est liee a la certification la 
concernant, l'Avis technique en particulier. 

Les VITRAGES PEU EMISSIFS font l'objet d'une certification avec etiq.ue
tage, permettant de connaitre leur categorie : A ou B. De plus on pourra 
se referer a des catalogues de produits faisant l'objet d'une certification, 
l'Avis technique en particulier ; ii en sera de m�me pour les MENUISE
RIES PARTICULIERES (en metal avec coupure thermique, en plastique). 

Une FENtTRE PARIETODYNAMIQUE a vantaux dedoubles est assimilable 
a u.ne double fenetre. 

Outre leur isolation propre, les fenetres et portes-fenetres sont equipees 
de VOLETS PLEINS sans ajour, en bois, en plastique ou en metal, a 
enroulement ou a battement, ceci ne concernant pas cependant les ch4s
sis de moins d'un metre carre. Et elles sont de PERMEABIUTE A L'AIR 
A2 (ou A3). 

11 
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L'isolation des parois opaques est definie par la  RESISTANCE THER
MIQUE R des isolants a d isposer en murs ,  en toiture et en plancher bas. 
Mais les deperditions a travers des parois comportant des isolants de 
m6me resistance thermique ne sont pas necessairement egales du fait 
des PONTS THERMIQUES, d ont ! ' importance est fonction de la  structure 
des parois et de leurs l iaisons. Ceci conduit a distinguer d'abord quatre 
categories de constructions : 

• cel les a ISOLATION INTERIEURE : ma«;on nerie avec doublage isolant 
ou avec isolant et contre-mur ; 

• celles a ISOLATION EXTERIEURE: m ac;:on nerie avec isolant exterieur, 
protege par un enduit ou un bardage ; 

• cel les a ISOLATION REPARnE : mac;:onnerie en blocs perfores de terre 
cuite ou en blocs de baton cel l u laire ; 

• cel les a STRUCTURE EN BOIS. 

On distingue ensuite diverses parois, correspondant a cel les representees 
sur  les figu res ci-contre : 

Pour lea murs : 

@ les murs EXTERIEURS, 

@ les murs CONTRE GARAGE OU CELLI ER, 

© les murs CONTRE ESCALIER DE CAVE, cel le-ci pouvant &tre isolee 
comme on le verra plus loin (!'isolation de la porte n'est pas neces
saire). 

Pour la tolture: 

@ les COMBLES PERDUS avec deux possibiH tes : 

• le  plafond 16ger (plAtre sur  lattis ou plaques de plAtre cartonne), 
• le plancher en beton (poutrel les et entrevous), 

® les PLAFONDS RAMPANTS, 

® les TERRASSES, 

@ les COMBLES AMENAGES. 



@ 
® 

Q) 
© 

(8) ou CD 
... ;�� ... ��,-;;-�',':-', .. ,"'� .. ',�t,�, -�1�,5,_,,� ... ,, ... , .... , ,,,\ \ , .!.\ - f"- 1 1 ... , 'l..,':t.'. ,,, ... , "'' , , ,-,':;:;°';'.•' ''"""'\'° 1'<' '"1;''''1 CAVE 

1 · 

,'""-''•''' , i \#o \1 - ... 1� ... 1"'1, ... ',,,,t'-'l)I·� , ... , .,, ... \,,,,, '�'-' ,, �, .......... ·- \', ... 1 -\::1'-1 \ ,, ,_,,, ...... , ..! ,-,..., ,,,,. ,.,. 1; .... •I\ t) 11,...,.� � �';J }.--, ;�;,• ..... i ... ' \ r;-:,, I_,�..: �',,;_.( I �\'�-I ·:,��� .. ,', ·��,�·���,.:-1�',S���,,: ,�� ' .. � �.·.! ·J ���), 1{�'1)4 �I) 1��·�'.:·��:-,'}',''> 1f'1�'�' -� 'Jt..f <1� 11 1j', :,1 
,

,, , . ,- .. ,, ... -- .... ,,_ -· ... 
, 

.. , . , 
_ .. i', - ; :�1!...1)'....'' ... ,',r, ,.(.!. ,,,' �''�' ... i',- ... ', .. -� ... ,} .. ..... • ; • ... •' / ... �, ......... 1, > !.',.. � ... \ {:, .. i::.s:; _,, , ... 11: ;,�'.�<·"',,-; � !',�( � .. ,.,,.,11.:.��..: ... '� ... ,=.. �','.!, 1..',.:• ,�';-,���:/i�' .·<��J� ''�1::-�;\' �,:��11 ... -, ... �-' � : ... 1 ""' s paroi iso/ee ...... .. a ..... ,,. •, , -1..._,,,.,,. ,,,.,, , ... , ... . , ,  . ... . ..  ._ .... . , , ;  ' - I 0 

® 
temw&l\NI pa roi 

eventuellement 
isolee 

® ® @I GARAGE 
® 

. 1:1: 1':7��; •' r-,", �',,,;,<t.!,;� �';')!��,�I \�; .. \,-,!..,:,,,:"\71 _,1 '...�< ,.!-\,-!;�-\-;�!.:°,' --, --; /"..-,A., , \ ,, .,., ,,,, .... ... , _.. .... , � ... ,,_ ..... , ..... ,,,, , .... �-, .. ,,, ,�-'' ,,� .... -;:' ..! ... ,-,' .:-.? ... '\ -� ... ,,/ 
�� ,::_,,�,,,.,�:, ,'-�!.,;-���;:-�/�::: .. �_t�����!:�:�!��-�:-_..-, '!;�.r:�'�,-�r;,,..� �,� .... _,�L�'.: � ..,, ��-; , .. ... , ,,_, _ ,, , .... ,_, 1-, .- . 1- .... ,-l, ' ·'·· '''' ,_...,,,,\1 ,.,,,,;-.,_ .. ,,- ,.,,, .... ,, , , ,,_,,,,. -', 

,. 

Pour le plancher bas : 

(8) les p lanchers S U R  CAVE NON ISOLEE (ou s u r  espace ouvert) avec 
q u atre possibilites : 

• isolant en sous-face d'u n p lancher c lassique ,  
• isolant sous chape rapportee s u r  un  p lancher c l asssique, 
• entrevous isolants en polystyrene expanse, 
• plancher en bois (en construction a structure bois seu lement) ,  

CD les p lanchers SUR CAVE ISOLEE avec encore les q u atre possibilites 
ci-dessus, l es murs de  la  cave etant realises : 

• avec u ne isolation de resistance thermiqu e  R egale a 1,0 
dans le  cas de ! 'isolation interieu re, 

• avec la meme isolation que  les murs exterieu rs dans le cas 
des autres categories de constructions ; 

cette sol ution est particu lierement interessante en  zone H1 pou r  
red uire les risques de g e l  dans la  cave, 

Q) les p lanchers SUR V IDE SANITAIRE avec toujours les q u atre possi
bilites ci-dessus ,  

® les TERRE-PLE INS avec isol ation horizontale s u r  toute la  s u rface d u  
sol ; u n e  variante avec isolation verticale a u  pou rtour  est possib le 
dans le  cas de ! 'iso l ation exterieu re et  de la  structure en bois. 

13 
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RE MARQUES 

1° I so I ants 

Les iso lants font l'objet d'u n 
CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
ACERM I ,  concret ise par une  eti 
quette i nformative, te l l e  que ce l l e  
presentee ci-contre. 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

Q ISOLANT TllrRMIOUt MANUll\CTURE DU BATIMENT 

�
ACE'Wll 

Caracteristiaues et niveaux d'aptilude certifies 
I s 0 L E R= m2.°C/W 

Si la valeur de R ,  i n d iq uee dans les pages q u i  su ivent, est, par exemple, 
3,2, on choisira u n  iso lant pour leq uel la valeur de R, f igurant sur ! ' eti
q uette, est 3,20 ou p l us (3,25, 3,30, . . . ) ,  mais pas mai ns (3, 15 ne convient 
pas) . 

Le c lassement ISOLE, f ig urant eventue l l ement sur !'et iquette , permet de 
savo ir si l ' iso lant est adapte a !'ut i l i sat ion  a laque l le  on le  dest i ne. 

2° Ma9onnerie support de !' iso lat ion i nterieure ou exterieure 

Les valeurs de R, i nd i q uees pages 16 et 18, ant ete determi nees en 
admettant que  la ma9onnerie support de l 'isolant a 20 cm d'epaisseur et 
est rea l i see en materiaux n'ayant qu'u ne fai b le isolat ion ,  ce q ui est le  
cas le p lus  general. Si la mac;onner ie possede une certa ine  iso lat ion, on 
peut  d im in uer d'autant ce l l e  de l' isolant .  Vo ic i  que l le  est la d imi n ut ion 
poss i b le de R pour d i verses ma9on ner ies isolantes, toujours de 20 cm 
d'epaisseur et, exception nel lement, de 22, 5  cm : 

Constitution de la mac;:onnerie 
Epaisseur Diminution 

en cm de R 

Blocs de beton cellulaire, ayant la marque NF, colles avec sans 
au mantes au mortier isolant, avec au sans contr61e controle controle 

de !'isolation dans le cadre de !'Avis technique: 

• de masse volumique 400 kg/m3 .................................... 20 1 ,00 0,95 

• de masse volumique 450 kg/m3 .................................... 20 0,85 0,80 

• de masse volumique 500 kg/m3 .................................... 20 0,75 0,70 

Briques creuses : 

• a 7 rangees d'alveoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ..... . . .... . . . . . . . .. . . . .  20 0,35 

• a 9 rangees d'alveoles .................................................. 22,5 0,45 

Blocs en beton d'agregat leger, ayant la marque NF : 
• en beton d'argile expansee au de ponce, 

de 1 ooo kg/m3 et a 2 rangees d'alveoles ................... 20 0,25 

• en beton de laitier expanse boullete, 
de 1 300 kg/m3 et a 5 rangees d'alveoles ................... 22,5 0 ,40 



3° Plafond rampant 

On dist ingue deux cas : 

• l'isolant continu,  c'est-a-dire non coupe par les elements de la  char
pente, 

• l 'iso lant discontinu ,  c 'est-a-dire cou pe, au mains sur u n e  partie de son 
... - - epaisseur, par les elements de la charpente ; pour compenser cette 

coupure une p lus grande val e ur de R est necessaire. 

4° Pl ancher a entrevous isol ants 

La res istance therm i q ue indiquee, Rp,  est celle de !'ensemble pla nc her 
p lus entrevous ; sa valeur est donnee d ans l 'Avis techniq ue du plancher. 

5° Construction a structure en bois 

Les croquis donnes pages 24 et 25 ne sont pas excl usifs. Pour les murs 
i i  peut ne pas y avoir de lame d'air derriere le parement exterieur ; de 
meme une part ie de ! 'isol ation peut etre disposee en doub l age interieur 
de l 'ossature. 

6° Correction des ponts therm iques 

Les croquis, don nes dans l es pages qui suivent, indiquent schematique
ment comment ii convient de corriger l es pents thermiques. Dans ces 
croq uis les materiaux sent ainsi representes : 

baton 

mac;on nerie ordinaire 

mac;onnerie isol ante 

isol ant 

7° Absence de solution 

L'absence de val eur de R et son rempl acement par un tiret correspond 
a ! 'absence de so l ution satisfaisante. 

1 
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MURS 

® Exterieurs 

isolant 
de 4 cm 

1 

R 1,2 

NIVEAU 

2 3 4 

1,5 1,7 2,0 

PLANCHER BAS 

(8) Sur cave non isolee 

i::: Q) Q) (,) 
-� i::: ' 

���R 
·�Cl) 

isolant 
de 2 cm 

1 :r1· rr·�i ... . .1 d I Yi l R 

1 

1,2 

0,8 

1,2 

NIVEAU 

2 3 4 

1,3 1,7 2,1 

0,9 1, 1 1,3 

1,3 1,6 1,8 

5 

2,7 

1,6 

2,3 

5 6 

2,4 2,9 

6 

3,0 

1,8 

2,5 

•�i•llJllt•l�I 
® Cantre garage ou cellier 

© Cantre escalier 
de cave 

me me 
isolation 
qu'en 

''o·!>J.t):!' . .,v.,o. 1 murs 

I �:r I exterieurs 

cave non isolee 

cave isolee 

91--------;-----R: 1,0 

CD Sur cave isolee 

I 'O?'b R 

isolant 
de 2 cm 

I ·y"''OJ"Ulifft: R '"" y I 

Rp 

1 2 

0,6 0,8 

0,5 0,5 

0,7 0,8 

NIVEAU 

3 4 5 

1,1 1,4 1,8 

0,7 0,9 1, 1 

1,1 1,3 1,6 

6 

2,2 

1,3 

1,8 



... 

INTERIEURE 
TO ITU RE 

@ Camble perdu 

�\ I NIVEAU 

I 
1 2 3 4 5 6 

R I 4,0 4,0 4,0 5,0 5,0 5,0 

pig non 

Plafond leger 

R I 6,0 I 6,0 I 6,0 I 6,5 I 6,5 I 6,5 

Plancher en beton 

Q) Sur vide sanitaire 

I IAC,�;/)1 R 

';:r:t;t;{�)�!�;��.; :�� 

I If' ir- � · '"'" "( R 
IOLJ LJ *-_ _ lkil t 

:�;1 t,�?��,��·:<, .... '�' :...;� ;::t� 
....... , ..... ,, .. '":\ ....... -.. , ........ . • - .. ,. ; .... -... #., ... 

! Rp 

1 

0,8 

0,5 

0,9 

NIVEAU 

2 3 4 

1,0 1,3 1,6 

0,6 0,8 1,0 

1,0 1,2 1,5 

5 6 

2,0 2,4 

1,2 1,4 

1,8 2,0 

I 

® Plafand rampant 

/"".: 
� TI 'RI""""" 

isolant 
. discontinu 

® Terrasse 

I NIVEAU 

I 1 I 2 I 3 I 4 I 5 I 6 

3,0 3,0 3,0 4,0 4,0 4,0 

�o 4,o �o �o �o �o 

R I 4,0 I 4,0 I 4,0 I 4,5 I 4,5 I 4,5 

@ Camble amenage 

R I 6,0 I 6,0 I 6,0 I 6,5 I 6,5 I 6,5 

2,5 I 2,5 I 2,5 I 4,0 I 4,0 I 4,0 

�---- R I 6,0 I 6,0 I 6,0 I 6,5 I 6,5 I 6,5 

® Sur terre-plein 

isolation sur toute 
la surface du sol 

isolant 

de 2 cm 

�15.°t'f11Ttu ... R 

1 2 

0,5 0,6 

NIVEAU 

3 4 5 6 

0,8 1,0 1,2 1,4 

I 17 
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MURS 

® Exterieurs 

NIVEAU 

1 2 3 4 

t----+-----R 1,0 1 ,1 1,2 1,4 

-------R 1,1 1,2 1,4 1,6 

PLANCHER BAS 

(8) Sur cave non isolee 

C:: (I) -<ll (J t ...... � 
i::: E 
C1l [/) (.) 

� �� 1• 
·- [/) l_ 

<ll 

R 

�r 
c: -5 � I•._ • . 3. .L ii L R 
��� 0 0 ·� [/) l 

� 
0 .l!l r ::. i::: � � E ...... 0 (.) i::: [/) <ll ·- � 

l_ 

NIVEAU 

1 2 3 4 

1,1 1,4 1,9 2,1 

111 1,4 1,9 2,1 

1,3 1,6 2,1 2,3 

5 

1,6 

2,0 

5 

2,9 

2,9 

3,1 

6 

2,0 

2,4 

6 

3,3 

3,3 

-

I �i•l lb!l i C•l �I 11 
® Cantre garage ou cellier 

1----+---- qu 'en 
) ����on 

mu rs 
exterieurs 

© Cantre escalier de cave 

cave non isolee 

� 

J 

er·";?;� 
!!5��g ,, .. s-. 

cave isolee -
CD Sur cave isolee 

I 

R: 1,0 

me me 
isolation 
qu'en 
mu rs 
exterieurs 

NIVEAU 

r'--vr•I R 

I . .... _ ... .lOtfif'PiT R ft .- I 

1 

0,6 

0,6 

0,8 

2 3 

0,9 1,2 

0,9 1,2 

1,1 1,4 

4 5 6 

1,3 1,8 2,1 

1,3 1,8 2,1 

1,5 2,0 2,3 



ID I 4 ;Ji ill ;1 §J 
� I TO ITU RE 

@ Camble perdu 

� 
NIVEAU 

1 2 

R 5,5 5,5 

pig non 

Plafond leger 

fa9ade R 4,5 4,5 

pig non 

Plancher en beton 

Q) Sur vide sanitaire 

r·()·NO-. R 

('!_Q,. .JI�l"I1fxf. R 

;;�1 ��J �-�:!� .... ;�:._;,7��;{' 
. ,, t.. ,.-\. ...... 1"�t .. 1j'/1 ,.,,...! 
...... • � ........ :-.. -:1 ••• • .. � ...... 

- ' · 

:�t�� 

1 

0,5 

0,5 

0,7 

NIVEAU 

2 3 4 

0,7 1,0 1, 1 

0,7 1,0 1, 1 

0,9 1,2 1,3 

3 4 

5,5 6,5 

4,5 5,5 

5 6 

1,5 1,7 

1,5 1,7 

1,7 1,9 

5 

6,5 

5,5 

® Plafand rampant 
/...A. 

NIVEAU 

1 2 3 4 5 6 

4,5 4,5 4,5 5,5 5,5 5,5 

6 

discontinu I 5,5 5,5 5,5 6,5 6,5 6,5 

6,5 ® Terrasse 

R I 3,5 I 3,5 I 3,5 I 4,0 I 4,0 I 4,0 

@ Camble amenage 

5,5 R I 5,5 I 5,5 I 5,5 I 6,5 ! 6,5 I 6,5 

3,5 I 3,5 I 4,o I 4,0 I 5,o ! 5,o 

I+----- R I 5,5 I 5,5 I 5,5 I 6,5 I 6,5 I 6,5 

® Sur terre-plein 
isolation sur toute 
la surface du sol 

�"ff Prr. rm R J . I 

isolation. au pourtour 

1 2 

0,6 0,8 

0,8 1,2 

NIVEAU 

3 4 5 6 

1,0 1,2 1,5 1,7 

2,4 - - -

g 
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MURS 

® Exterieurs 

se reporter aux pages 22 et 23 
ou sont donnees des indications 
sur la correction des ponts thermiques, 
non representee ici 

PLANCHER BAS 

CED Sur cave non isolee 
NIVEAU 

a5 � I 1 .... .x._.n.la.u J .• mucoc ...... � c:: 
� � I 1v.�-.·•vv· 
0 0 ·� (/) 

Q) 

R 

� � �· .., .. 1Trfr·1 R 
c:: (.) C1l (/) 
0 5 I ie,;�.-'"0�0·•1 
-� (/) 

� 
� .l!l 
Q) 

c: 

..':: � I - · 
c: c 1 '•·o·;--4. •:c 
Q) ·� 

1 2 3 4 

2,1 2,5 - -

1,8 2,2 - -

2,1 2,4 - -

5 6 

- -

- -

- -

ISOLATION 

(§) Cantre garage ou cellier 

-------{ ����iques 
aux murs 
exterieurs 

© Cantre escalier de cave 

cave non isolee 
R: 1,0 

I cave iso/ee I l prolongement 
des murs • 
exterieurs 

CD Sur cave isolee 

R 

1 rl'-<r··" R 

1 

1,3 

1, 1 

1,4 

2 

1,6 

1,4 

1,7 

NIVEAU 

3 4 

3,0 3,0 

2,4 2,4 

2,8 2,8 

5 6 

3,2 3,4 

2,5 2,6 

3,0 3,0 



, 

REPARTIE 
TO ITU RE 
@ Camble perdu 

� 
fa9ade 

pig non 

Plafond leger 

fa9ade 

pig non 

Plancher en beton 

1 

R 5,0 

R 5,0 

NIVEAU 

2 3 4 

5,0 5,0 5,5 

5,0 5,0 6,5 

Q) Sur vide sanitaire 

��:�, 

-:;.., 

R 

11 - • - i rr··-. ... �_01 
R 1.-uN> _.csJAJ!i .. 

���};;,I 

�=���' 

1 2 

1,1 1,3 

0,9 1,0 

1,1 1,3 

NIVEAU 

3 4 5 

2,2 2,2 2,2 

1,8 1,8 1,8 

2,1 2,1 2,1 

5 6 

5,5 5,5 

6,5 6,5 

6 

2,4 

1,8 

2,1 

® Plafand rampant 

'"' 6 
continu R < isolant 

NIVEAU 

2 3 4 

4,5 4,5 4,5 5,0 

discontinu \ 5,0 5,0 5,0 5,5 

® Terrasse 

R 3,0 3,0 3,0 4,0 

, , 
@ Camble am nenage 

R 5,0 5,0 

3,0 3,0 

tt-----R 5,0 5,0 

® Sur terre-plein 

isolation sur toute 
la surface du sol 

R 

1 

1J1 

2 

1,3 

5,0 6,5 

3,0 4,0 

5,0 6,5 

NIVEAU 

3 4 

2,1 2,1 

5 6 

5,0 5,0 

5,5 5,5 

4,0 4,0 

2j 

6,5 6,5 

4,0 4,0 

6,5 6,5 

5 6 

2,1 2,1 
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Voici comment realiser les murs a isolation repartie : 

1° Murs en blocs perfores de terre culte 

Les blocs perfores de terre cuite, a ALVEOLES VERTICAUX et de GRAND 
FORMAT, sont montes a JOINTS DISCONTINUS avec ou sans SANDE 
ISOLANTE. 

Les ponts thermiques sont ainsi corriges : 

isolant de 5 cm 
et briquette de 5 cm 

isolant de 5 cm 
et briquette de 10 cm 

Voici la resistance thermique, l'epaisseur des blocs et le nombre de ran
gees d'alveoles a prevoir pour chaque niveau d'isolation : 

NIVEAU 
J 

1 2 3 4 5 6 

Resistance thermique R 1,15 1,25 1,35 1,55 1,75 1,95 

Joi nts sans bande iso l a nte : 

• epaisseur des b locs . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . ... . . . . . . .. . . .. . . . . .. . . .  37 ,5 37 ,5 
- - - -

• n o m b re de rangees d ' a l veoles ............................ 1 7  21 

Joints avec bande iso l ante : 

• epaisseur des b l ocs .............................................. 37,5 40 
- - - -

• n o m bre de rangees d ' alveo les ............................ 1 7  23 

cas partic u l i e r  de tesson de mai ns de 1 600 kg/m3 : 
epaisseur des b l ocs .............................................. 

- - -
37 ,5 - -

n o m bre de rangees d ' alveoles ............................ 1 9  



2° Murs en blocs de beton cellulaire 

Les b l ocs de beton ce l l u la i re ,  admis a la marq ue NF-BLOCS EN BETON,  
sont COLLES ou mantes au MO RTIER ISOLANT, le  systeme faisant alors 
l ' obj et d ' u n  Avis tech n ique .  La res istance the rmique peut eventuel lement 
etre garant ie par un contro le dans le cad re de l 'AVIS TECHNIQUE .  

On d isti ngue deux modes de CORRECTION DES PONTS THERMIQUES,  le  
second n 'etant admis que s i  l e  systeme fa it  l ' objet d ' u n  Av is techn i q ue : 

CD 

beton ce l lu laire 
de 7,5 cm 

I m 

beton cel l ulaire 
d e  5 cm 

® 

beton cellulaire 
et isolant avec 
les epaisse u rs 

ind iquees dans 

l ' Av is  tec h n i q u e  

beton cel l u lai re 
de 5 cm 

Vo ic i  la res istance thermique et l ' epa isseur  des b locs a prevo i r  pour 
chaq ue n iveau d'i solati on : 

NIVEAU 

1 2 3 4 5 6 

Resistance thermique R 1,25 1,4 1,5 1,7 2,0 2,4 

Epa isseu r  des b locs sans res istance therm ique 
garant ie : 

22,5 25 27,5 30 35 0 b locs de 400 k/m3 . . . . . ................ . . . ... . .. . .. -

blocs de 450 k/m3 . . . . . ....................... . . . . . 25 27,5 30 32,5 37, 5  -

b l ocs de 500 k/m3 . . . . . .............. . . . ... .. . . . . . . 25 27,5 30 35 - -

Epa isseu r  des b l ocs avec res istance therm ique se reporte r a l 'Avis techn ique 
garant ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  sans descend re en-dessous de 20 cm 

Resistance thermique R 1,25 1,4 1,5 1,65 1,9 2,2 

0 Epaisseur des b l ocs avec res istance thermique se reporter a l ' Av is  techn ique 
garant ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sans descend re en-dessous de 20 cm 

2 :  





Ces sol ut ions sont presentees success ivement pou r  chacune des tro is  
zones c l i matiq ues , dont  la defi n i t ion  est rappe l ee c i -dessous ,  et, dans 
chaque zone ,  d ' u ne part pour  l ' e l ectr ic ite et ,  d 'a utre part, pou r  les a utres 
energ i es : gaz de reseau ,  GPL,  f iou l  ou com bust ib le  sol ide .  

CARTE DES ZONES CL IMATIQ U ES 

H1 
�I -�I H2 Les /ocalites situees a plus de 800 metres d'altitude sont : 

� 
I I H3 - en zone Ht lorsque leur departement est indique comme etant en zone H2 

- en zone H2 lorsque leur departement est indique comme etant en zone H3. 

Pou r  chacun  des s ix  cas a i ns i  defi n i s  on comb i n e  les d ivers n iveaux d 'en
so le i l l ement, de system e  et de venti l at ion en excl uant l es com bi naisons 
su perf l ues ou de peu d ' i nteret. Pour chaque comb i naison retenue  on 
i nd ique al ors les n i veaux de performance necessai res pou r  les men u i
ser ies et pou r  ! ' i so lat ion  des paro is  opaq ues. On  donne parfoi s  deux solu
t ions.  C 'est a ins i  qu 'en zone H 1-ELECTR ICITE , pour les vitrages sud 
degages , le  systeme de reference et la venti latio n  c lass ique ,  on  a le cho ix  
entre les deux sol utio ns su ivantes : 

• des menu iser ies de n iveau 2 et u n e  iso lation  de n i veau 5, 

• ou des menu iser ies de n iveau 4 et une isolation de n iveau 4. 

Dans les sol ut ions avec veranda, on  trouve parfo is ,  pour les menu iser ies,  
! ' i nd i cation  2 ( 1) .  Cela s i g n ifie q ue les menu iser ies sont de n iveau 2,  sauf 
pou r  ce l l es don nant s u r  la veranda, pour  lesque l les on peut se contenter 
d u  n iveau 1, c 'est-a-d i re du  s i m ple vitrage. 

En  zone H3 et pou r  les systemes a l ' e lectric ite, on  p resente des sol ut ions 
com pl ementai res, correspondant a la presence d ' u n  chauffe-eau e lectro
solai re sat isfaisant a certa ines con d it ions .  De p l us on cons idere que ,  par 
souci  de coherence, l 'enso le i l l ement est de n iveau 2 ou 3. 
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ELECTRICITE 

Ensoleillemenl 
Systeme de chauffage 

Ventilation Menuiseries Isolation el d'eau chaude 

1 c lass ique 4 6 

2 fenetres parietodynamiques 4 5 

1 conforme aux normes, l : 2 6 
sans p lus 3 bouches 4 5 

hygroreg l ables 
2 5 
4 4 

2 8  4 double f l u x  avec 2 5 

recuperateur  4 4 

1 1 c lass ique 2 6 
que lconque 3 5 

2 fenetres parietodynamiques 4 4 

2 de reference 

l : 2 5 

3 bouches 3 4 

hygroreg lables 2 4 
4 3 

chauffe-eau 1 c l assique 2 4 

thermodynam ique 4 3 
3 

pompe a chaleu r  1 c lass ique 2 2 

1 c lass ique 3 6 
4 5 

2 fenetres parietodynamiques 4 4 
1 conforme aux normes, 

sans p lus  l : 2 5 
3 bouches 4 4 

hygroreg lables 
2 5 
3 4 

2 
1 c lassique 2 5 

vitrages sud 
4 4 

deg ages 
2 fenetres parietodynamiques 4 3 

2 de reference 

l : 2 4 
3 bouches 4 3 

hygroreg lables 
2 3 
4 2 

chauffe-eau 1 c l ass ique 2 3 

3 
thermodynamique 4 2 

pompe a chaleur  1 c l ass ique 2 1 

1 conforme aux normes, 1 c l assique 2 ( 1 )  6 
3 sans p l us 2 5 

veranda sud 
degagee 2 de reference 1 class ique 2 ( 1 )  4 



,.E H 1  

AUTRES ENERGIES 
Ensoleillement 

Systeme de chauffage 
Ventilation Menuiseries Isolation et d'eau chaude 

1 class ique 2 6 

2 fenetres parietodynamiques 4 4 
1 conforme aux normes, 

sans p lus  
2 5 

1 3 bouches 1 :  que lconque hygroreglab les 
2 4 

2 de reference 1 c lassique 2 4 2� 
3 3 

3 chaud iere 1 c lass ique 2 2 
a condensation 

1 class ique 2 5 

1 conforme aux normes, 
2 fenetres parietodynamiques 4 3 

sans p l us 

2 1 :  2 4 
3 bouches 

vitrages sud hygroreg lab les 
deg ages 2 3 

2 de reference 1 class ique 2 3 
3 2 

3 chaud iere 1 class ique 2 1 
a condensation 

1 conforme aux normes, 1 c lass ique 2 ( 1 )  5 
sans p lus  

3 
veranda sud 2 de reference 1 classique 2 ( 1 )  3 

degagee 
3 chaud iere 1 class ique 2 ( 1 )  1 

a condensation 



ELECTRICITE 

Ensoleillement 
Systeme de chauffage 

Ventilation Menuiseries Isolation et d'eau chaude 

30 1 c l ass ique 3 6 

2 fenetres parietodynamiq ues 4 5 
1 conforme aux normes, 

sans p l us 
2 6 

3 bouches l : 3 5 

hyg roreg l ab l es 2 5 
4 4 

1 c lass i q u e  2 6 

1 3 5 

q uelconque 
2 fenetres parietodynamiques 4 4 

2 de reference 

l : 2 5 

3 bouches 3 4 

hyg ro reg l ab l es 2 4 
3 3 

ch auffe-eau 1 c l assique 2 4 
thermodynam i q u e  3 3 

3 

pompe a chaleu r  1 c lassique 2 1 

1 c lass i q u e  2 6 
3 5 

2 fenetres parietodynam iques 4 4 
1 conforme aux normes, 

sans p l us 
2 5 

3 bouches l : 3 4 

2 hygrore g l ables 2 4 
v itrages sud 4 3 

d eg ages 

2 de reference 1 c lass i q u e  2 5 
3 4 

cha uffe-eau 1 c l assique 2 3 
thermodynam i q u e  3 2 

3 

pompe a c h a l e u r  1 c l assique 2 1 

1 conforme aux normes, 1 c l ass ique 2 ( 1 )  5 
3 sans p l u s  

veranda s u d  
degagee 2 de reference 1 c l assique 2 ( 1 )  4 



AUTRES ENERG I ES 

Ensoleillement 
Systeme de chauffage 

Ventilation Menuiseries Isolation 
et d'eau chaude 

1 c l ass i q u e  2 5 3 1  

2 fenetres parietodynam iq ues 4 3 
1 conforme aux normes, 

sans p l us 
2 4 

1 3 bouches I : que lcon q u e  hyg roreg l ab l es 
2 3 

2 de reference 1 c l ass ique 2 3 
3 2 

3 chaud i e re 1 c lass i q u e  2 1 
a co ndensat ion 

1 conforme aux normes, 1 c l ass i q u e  2 4 
sans p l u s  

2 
v itrages sud 2 de reference 1 class i q u e  2 2 

deg ages 
3 chau d i e re 1 c l ass i q u e  2 1 

a conde nsati on 

1 conforme aux normes, 1 c lass i q u e  2 ( 1 )  4 
sans p l u s  

3 
veranda sud 2 de reference 1 c l ass ique 2 ( 1 )  2 

d egagee 
3 chaud i e re 1 c l ass i q u e  2 ( 1 )  1 

a condensat i o n  



Ensoleil lement 

32 
1 

q u e lconque 

2 
vitrages sud 

deg ages 

3 
veranda sud 

degagee 

Ensoleillement 

1 
q u e lconque 

2 
vitrages s u d  

d e g  ages 

3 
veranda sud 

degagee 

ELECTRIC ITE 

Systeme d e  chauffage 
et d'eau chaude 

1 conforme aux normes, 
sans p l u s  

2 d e  reference 

ch auffe-eau 

3 
thermody n a m i q u e  

p o m p e  a c h a l e u r  

1 conforme a u x  normes, 
sans p l u s  

2 de reference 

c h auffe-eau 
the rmodynam i q ae 

3 �. 

pompe a c h a l e u r  

1 conforme a u x  normes, 
sans p l u s  

2 de reference 

Ventilation 

1 c l assique 

1 c l assique 

1 c l assique 

1 c l assique 

1 class ique 

1 class ique 

1 c lass i q u e  

1 c lass ique 

1 c lass i q u e  

1 c lassique 

AUTRES ENER G I ES 

Systeme de chauffage 
Ventilation et d'eau chaude 

1 conforme aux normes, 1 classi q u e  
s a n s  p l u s  

2 de reference 1 c l assique 

3 c h a u d i e re 1 c l assique 
a co�r{de nsation 

1 conforme aux normes, 1 c l assique 
sans plus 

2 de reference 1 c l assique 

1 conforme aux normes, 1 c l ass ique 
sans p l u s  

2 de reference 1 c l assique 

Menuiseries Isolation 

2 6 
4 5 

2 5 
3 4 

2 4 
1 5 

1 2 

2 5 

2 4 
1 5 

2 2 
1 3 

1 2 

2 ( 1 )  4 
1 5 

1 3 

Menuiseries Isolation 

2 5 
3 4 

2 2 

1 1 

2 3 

1 2 

1 3 

1 1 



ELECTRICITE AVEC CHAUFFE-EAU SOLA I R E  

Ensolelllement Systeme de chauffage VenUlaUon Menulserlea lsolaUon et d'eau chaude 

1 conforme aux normes, 1 classique 1 4 
2 sans plus 

vitrages sud 
deg ages 2 de reference 1 classique 1 3 

1 conforme aux normes, 1 classique 1 2 
3 sans plus 

veranda sud 
degagee 2 de reference 1 classique 1 1 

La prl:tsence d'u n  chauffe-eau 61ectrosolalre est prise en compte sl celul
cl  remp l lt les conditions sulvantes : 

1 °  La SU RFACE DES CAPTEURS est d 'au m o l ns 3 m2• 

2° L'OR IENTATION des capteurs est comprise entre le sud/sud-ouest et 
le sud/sud-est. Leur INCLINAISON SUR L' HORIZONTALE est comprise 
entre 25° et 65°.  Les OBSTACLES sont cc  vus » sous un angle l nfl:trleur 
a 1 5° (rappelons q u ' l l  dolt en &tre de m&me pour la factade sud) : 

3° Les capteurs beneflcient d 'u n  AVIS TECHNIQUE justiflant en particu l ler 
que le rapport K/B est au plus egal a 1 0. 

4° Le CIRCUIT de fl u ide entre les capteurs et l e  bal l o n  est lsoll:t. 

5° Le BALLON est dans le vol u me habitable et II est conforme a la  norme 
NF C 73-223. Son VOLU M E  est d'au molns 200 l itres. 
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On i nd ique,  dans les pages q u i  s u i vent, comment real iser la VENTILA
TION CLASSIQUE,  correspondant au n i veau 1 ,  defin i  page 1 0. 

Cette venti l at ion est basee sur l es deux principes suivants : 

• BALAYAGE DU LOGEMENT par entrees d 'air  dans toutes les pieces 
pr inci pales et sorties d ' a i r  dans toutes les pieces de service, celles-ci 
etant obte n ues par des condu its a ti rage nature! ou par un d ispositif 
mecanique,  

• poss i b i l ite po ur ! 'occupant d 'AGIR SUR LES DtBITS EXTRAITS. 

Toutefois,  en zones H2 et H3, l a  sortie d ' ai r  des salles d 'eau et des WC 
en fac;:ade peut �tre constituee par un ouvrant donnant sur l 'exterieur. 

L'extraction m ixte , c 'est-a-d ire obtenue par des condu its a tirage natural ,  
m u n is de vent i l ateu rs ,  quoique basee sur  les m6mes pri ncipes, n ' est pas 
traitee i c i .  En effet, e l le  releve de l 'Avis techn ique, auquel on se repor
tera. 

Les d isposit ions exposees ci-apres font a ppal au MARQUAGE des compo
sants avec reference a une CERTIFICATION ou a u n  proces-verbal d'essai 
emanant d ' u n  laboratoi re i ndependant, cette deuxieme possib i l ite n ' etant 
p l us adm ise apres 1 990. 

On exam ine successivement : 

• Jes entrees d ' air ,  

• les passages d'air  des pieces principales vers les pieces de service, 

• ! ' extraction natu rel le,  

• ! 'extraction meca n i q ue. 



Les entrees d'air 

On uti l ise exc lus ivement des entrees d 'air AUTOREGLABLES, avec MAR
QUAGE EN MODULE : 1 5 , 22,5 ou 30 . El les sent d isposees dans les 
p ieces pr inc ipa les de te l l e  sorte que ,  par p iece, la somme de leu rs 
mod u les soit egale en  moyenne a 45 ou 30 su ivant que ! 'extract ion  est 
nature l le ou mecan ique  ; toutefo is , cette somme ne peut �tre , pou r  une  
piece don nee,  infer ie u re respectivement a 30 OU a 22 ,5. 3 5  

Ces entrees sent p lacees EN PARTIE HAUTE : traverse haute des men u i-
series, part ie haute d es m u rs ,  coffre des volets rou lants . E l les com portent 
des auvents de protect ion centre la p l u ie et, eventue l lement d'autres 
accessoires te ls  que  des manchons de traversee des m u rs .  

En ZONE DE BRUIT on uti l ise des entrees d 'air partic u l ie res. 

S ' i l ex iste une CHEMINEE A FEU OUVERT, e l l e  possede sa propre ame
nee d 'ai r .  Cel l e-ci , a ins i  que  le condu it de fu mee,  sent eq u ipes de d is
positifs d 'obtu ration .  

Les passages d'air 

Le passage d 'air des p ieces pr incipales ve rs les p ieces de service se fait  
par le  jeu des portes . A cet effet on real ise : 

• pour  LA PORTE DE LA CUISINE : u n  jeu  de 2 cm en  part ie basse, 
com p l ete, en extraction natu rel le  sauf s'i l y a deux portes , par un jeu 
de 2,5  cm en partie haute (ou par une  g ri l l e  cc mod u l e  200 ») : 

2,5  cm 

2,5 cm 

2 cm 

• pour  les AUTRES PORTES : u n  jeu de 1 cm en part ie basse ; toutefo is, 
en extraction mecan iq ue ,  ce jeu n 'est pas necessaire si la porte est 
equ ipee de p lots . 
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L'extraction natu re l l e  

Les solutions presentees ici  concernent des i nstal lations sans ou avec 

appa rei l  a gaz raccorde. Les secondes sont conformes aux ind ications du 

Doc u ment Technique U n ifie n° 61 . 1 , auquel  on se reportera uti lement. 

L'extraction natu rel le est obtenue par des condu its eq u i pes d ' u ne gr i l le  

en partie basse et d 'un cou ronnement en partie haute. 

1 °  Les g r i l l es 

Ces gri l les sont MARQUEES EN MODULE. 

EN SALLE D'EAU ET EN W.C.  o n  uti l ise les gr i l les ai nsi marquees : 

• " module 50- 1 00 ), (c'est-a-d i re avec d ispos itif de regl age manuel) pour  
la  sal l e  d ' eau pri ncipale et  pou r  le W.C.  s ' i l  est un ique, 

• « module 50 » (done sans d ispos itif de reg lage) pour les sal les d 'eau 
secondai res et pou r les W.C.  s ' i l  y en a plusieurs .  

EN CUISINE on d isti ngue differents cas su ivant qu ' i l  y a ou non une chau
d iere a gaz et suivant le type de cel l e-c i .  Les gr i l les, toujours eq uipees 
d ' u n  d ispositif de reg lage, ont les mod u l es suivants : 

Pas de chaudiere 
ou chaudiere 

a ventouse 

I 

g r i l l e  1 00-400 

2° Les cond u its 

Chaudiere avec coupe-tirage 
servant a la ventilation 

(cas general  des chaud i e res c lass iques)  : 

un conduit  
( p o u r  les chaud i e res 

j usq u ' a 2 3 , 3  kW) 

I I  

g r i l l e  0-50 

deux condu its 
(pou r toutes les 

chau d i e res) 

I l l  IV 

g r i l l e  0-1 50 

co n d u i t  de racco rd ement de la chaud i e re : 
d i am etre 1 25 mm 

Chaudiere 
avec ventilateur, 

sans coupe-tirage 
(cas gen eral 

des chaud i e res 
a condensation) : 

deux condu its 

v VI 

'"' 

'---" ...._ 

g ri l l e 1 00-400 

Ces condu its ,  a section rectangu l a i re ou c i rcu la ire, sont VERTICAUX avec 
AU PLUS DEUX DEVOIEMENTS. L'angle de ces devoiem ents avec la ver
ticale n 'excede pas , d ' u ne fac;on generale ,  20°. Toutefois ,  s ' i l  s'agit d ' u n  
condu it sans rugosite (metal , plast ique,  ami ante�ciment) et d e  mains de 
5 m de hauteur,  cet angle peut l!tre superieur a 20° mais sans exceder 
45° . 



Un conduit est caracterise par sa HAUTEUR DE TIRAGE, h ,  egale a la 
d ifference entre le  n iveau d u  couronnement et le n iveau moyen des 
entrees d 'a i r  du logement, com me indique ci-dessous : 

h h 

h 

Cette h a u te u r  do i t  Atre d '  A U  M O I N S  2 , 50 M ETRES e n  g e n e ra l  et 
3 , 50 METRES pour le cond u i t  note II s u r  les croq uis de la page 36. 

Voici , s u i vant la desti nation du cond u it et la hauteu r de t irage, la section 
a prevo i r  en cond u i t  a section rectangu t a i re ou le diametre en condu it a 
sect ion c i rcu l a i re : 

Destination des conduits 
, avec reference aux croquis de la page 36 
I 

C u i s i n e  

S a l l e  d ' eau e t  W C  

I et V 

I I  

I l l  

Hauteur 
de tirage, h, 

en m 

2,5 a. 3,5 
au-de l a  

3,5 et p l u s  

2,5 a. 3,5 
au-de l a  

2 ,5  a. 3,5 
au-de la 

Section Dia metre 
de conduit de conduit 

rectangulalre, clrculalre, 
en cm• en cm 

500 a. 600 24 a. 26 
350 a. 450 20 a. 22,5 

350 a. 450 20 a. 22,5 

250 a. 350 1 7  a. 1 9  
1 75 a. 225 1 4  a. 1 6  

1 75 a. 225 1 4  a 1 5  
1 20 a. 1 50 1 1  a. 1 3  

Pou r  l es conduits d e  c u i s i ne I V  et V I  o n  se reportera a u  DTU 61 . 1  ou a 
la broch u re de GDF cc I nsta l l at ion de chaud iere i nd iv iduel le a condensa
ti on,  raccordable a un conduit  i nd ividuel  a ti rage natu re! » .  

3° Les co u ronnements 

Les cond u i ts debouchent au moins A 40 CM AU-DESSUS DU FATTAGE et 
sont m u n i s  d ' u n  COU RONNEM ENT, q u i  peut �tre com m u n  a p l us ieurs 
co ndu its, s i  ceux-ci sont accol es. 

Ces cou ronnements sont MARaui=s EN SECTION OU EN DIAMETRE cor
respondant a ce l le ou a ce l u i  des co ndu its auxquels i ls sont desti nes, et 
EN CLASSE A ou B ; la c lasse B est necessai re pour le conduit  note I I  
sur  les croq uis de la page 36. 
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L ' extract ion  mecan i q ue 
La sol ut ion presentee ic i  ne concerne pas les i nstal l at ions avec appare i l  
a gaz raccorde, pou r  lesque l les on  se reportera a u  Docu ment Techn ique 
U n if ie  n° 68 . 2 .  

Un ensemble d 'extract ion mecan i q ue comprend un  g roupe moto-venti l a
teu r  et des com posants : condu its ,  bouches, cou ron nement de rejet d 'a i r  
et, eventue l lement, s i lenc ieux .  Le  tout est genera lement l ivre en u n  seu l  
ensem b le ,  fonct ion d u  nom bre de p ieces pr inc i pa les d u  logement et  de 
la  natu re de ses p i eces de service. Toutefo is ,  des composants peuvent 
etre fou rn is separement. 

1 °  Le groupe moto-venti l ateu r  

C e  groupe ,  genera lement s i tue en com ble ,  est ACCESSI BLE par u n e  
porte ou par une  trappe de passage d ' homme. U n e  p laque ,  te l le que  cel l e  
rep resentee c i-contre , porte l e  LOGO DE LA CERTIF ICATION ou ,  d u  ma ins 
prov isoi rement,  l a  reference d u  prod�s-verbal d 'essai  et i nd ique : 
• com ment  peut etre i nsta l l e  l e  g roupe : POSE, SUSPENDU ou l ' u n  ou 

l ' autre ,  

• que l  P IQUAGE uti l iser pour  chaque p iece de serv ice ,  

• l a  longueur et  le  nombre de coudes a ne pas depasser,  entre l e  groupe 
et l a  bouche,  pour chaque CONDU IT, 

• eventue l lement ou d isposer des S ILENCIEUX, 

• l a  REFERENCE (X) de chaque composant a uti l iser ou eventue l lement, 
pour les bouches et le  couron nement, la  mention STANDAR D  (ce la 
s ign if ie que l 'on peut  cho is i r  l ' une  que lconque des fabr icat ions portant, 
e l le-meme,  la ment ion STAN DARD ; de p lus ,  pou r  les bouches , ce la  
suppose que les  deb i ts d 'a i r  sont determi nes par  des  reg istres s i tues 
au n iveau du groupe moto-vent i l ateu r) .  



I Couronnement : 
reference x 

Conduits de sanitaire : 
dlametre; : . .  
longueur; au plus : ..... . . 
coudes, �u plus : . 

Conduit de refoulement : 
dlametre : ........ 
longueur, au plus 
coudes, au plus 

Cond u i t  de cuisi n e : 
Logo de la certlflcation l I dlametre : -·· ····· 

,., (ou reference du longueur, au plus : ·-··" 6 �roc�s-verb�I) coudes, au p l us : - ······· 

..-... ' , ,......,. '\ , ,........ 

Bouches de sanitaire : 
STANDARD 

2° Les composants 

LJ I A. I l awwaawaa 

,........ 

Si lancieux : 
reference x 

Bouche de cuisine : 
STANDARD 

Le$ CONDU ITS sont generalement d 'u n  d i ametre d ifferent su i vant q u ' i ls  
sont desti nes a l a  cuis ine,  aux san itai res (sal le  d 'eau et WC) ou au refou
l ement. Ces d lametres concordant avec les piq u ages. 

Les SILENCIEUX s 'adaptent aux condu its auxquels i l s  sont desti nes. 

Les BOUCHES sont generalement de deux types : cuis ine et sanltai res. 

Le COURONNEMENT s 'adapte au condu it de refoulem ent, le rejet de l 'a lr  
se faisant a l 'EXT!:R I E U R, done apres traversee de la toitu re s l  le g roupe 
moto-venti lateur est p lace en comble. 

Ces composants portent : 

• l e  LOGO DE LA CERTI FICATION (ou,  du molns provlsol rement, l a  refe
rence d u  proces-verbal d 'essai) , 

• et l ' l ndlcatton f lgurant s u r  l a  plaque du g roupe moto-venti l ateu r, c'est-
8-d l re soit la R!:F!:RENCE (X), soit eventuel lement, pou r les bouches et 
le cou ron nement, la mention STANDARD, le composant etant alors cer
tlf ie com me tel . 
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